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DECRET n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire
NOR : ETA2030858DE

(JOPF du 23 octobre 2020, n° 85, p. 15314)

Modifié par :

-
Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 ; JOPF du 16 novembre 2020, n° 124 NS, p. 9842

Le Président de la République,
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé,

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-13 ;

Considérant qu’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle qu’elle ressort des données scientifiques disponibles qui seront rendues publiques, l’épidémie de covid-19 constitue une catastrophe sanitaire mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population, justifiant que l’état d’urgence sanitaire soit déclaré afin que les mesures strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées aux circonstances de temps et de lieu puissent être prises ;

Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

Article 1er

L’état d’urgence sanitaire est déclaré à compter du 17 octobre 2020 à 0 heure sur l’ensemble du territoire de la République.
NB : L’état d’urgence sanitaire déclaré à l’article 1er ci-dessus est prorogé jusqu’au 16 février 2021 inclus par la Loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020.
Article 2

Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur, le ministre des outre-mer et le ministre des solidarités et de la santé sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 14 octobre 2020.
Emmanuel MACRON.

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

Jean CASTEX.

Le ministre des solidarités

et de la santé,

Olivier VERAN.

Le ministre de l’intérieur,

Gérald DARMANIN.

Le ministre des outre-mer,

Sébastien LECORNU.
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